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N° d’ordre Désignation des pièces 

  

1 
AVIS DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE DE LA NATURE, DES PAYSAGES ET DES 
SITES (CDNPS) EN DATE DU 31 JUILLET 2024 

 

2 AVIS DE LA COMMUNE DE BOURG D’OISANS EN DATE DU 29 MAI 2024 

 

3 
AVIS DE L’INSTITUT NATIONAL DE L’ORIGINE ET DE LA QUALITE EN DATE DU 28 
JUIN 2024 

 

4 AVIS DU PARC NATIONAL DES ECRINS EN DATE DU 2 JUILLET 2024 

 

5 AVIS DU DEPARTEMENT DE L’ISERE EN DATE DU 24 JUILLET 2024 

 

6 NOTE DE REPONSE AUX AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 

 

7 AVIS RECUS APRES LE DEBUT DE LENQUETE PUBLIQUE LE CAS ECHEANT 

 

 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
  





 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 









 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  





 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  





 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  







 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Document d’information 

Note de réponse avant enquête publique à l’avis des PPA et des autorités spécifiques 

Préambule : 

La présente note de réponse est un document d’information supplémentaire, que la Commune souhaite ajouter 

au dossier d’enquête publique, en addition aux documents règlementairement exigibles. 

A ce stade, préalablement à l’enquête publique, il s’agit simplement de soumettre au débat public un certain 

nombre de pistes, réflexions, réponses ou ajustements susceptibles de prendre en considération les 

observations exprimées par les PPA ou les autorités spécifiques dans le cadre de leur avis officiel transmis suite 

à l’élaboration du projet de RLP. 

La présente note constitue donc un simple document d’information supplémentaire, soumis au public dans le 

cadre de l’enquête publique, afin de nourrir le débat public, et d’exprimer l’attachement de la Commune à la 

fois à la meilleure information et participation du public, et à la prise en considération de la manière la plus 

transparente possible des observations et remarques exprimées par les personnes publiques associées à 

la procédure d’élaboration du RLP. 

La présente note ne constitue en aucun cas une correction du projet de RLP tel que proposé par le Conseil 

Municipal des Deux-Alpes. Nous précisons que cette note ne peut pas être considérée comme une décision 

finale de la Commune concernant la réponse à apporter à ces avis, puisque antérieure à l’enquête publique, et 

donc ne pouvant prendre en compte les éléments qui y seront portés (avis du public, rapport du commissaire 

enquêteur …). Il ne peut pas être question pour la Commune d’arbitrer des modifications avant le débat public 

que constitue l’enquête publique. 

Les éventuelles corrections à apporter au dossier de RLP seront déterminées et décidées par la Commune des 

Deux-Alpes exclusivement après l’enquête publique, et au regard des résultats globaux de l’enquête publique 

(avis des autorités spécifiques et des personnes publiques associées, observations du public, rapport du 

commissaire-enquêteur). La présente note ne détermine ni ne limite pas le champ des corrections susceptibles 

d’être apportées au projet de RLP après l’enquête publique, conformément aux règles de procédure applicables. 

Un mémoire de réponse sera rédigé suite au procès-verbal de synthèse du commissaire enquêteur, puis une 

note concernant les éléments modifiés suite à l’enquête sera annexée à la délibération d’approbation du RLP. 



 

Réponse envisagée avant enquête publique à l’avis de la CDNPS 

Avis : 

 
 
Réponse : la commune prend acte de cet avis qui n’appelle aucune réponse spécifique. 
 
 

Réponse envisagée avant enquête publique à l’avis de la commune de Bourg d’Oisans 

 
Remarque : 

 
 
Réponse : la commune prend acte de cet avis qui n’appelle aucune réponse spécifique. 
 
 

Réponse envisagée avant enquête publique à l’avis de l’INAO 

Remarque : 

 
 
Réponse : la commune prend acte de cet avis qui n’appelle aucune réponse spécifique. 
 
 
 
 
 
 
 
 



Réponse envisagée avant enquête publique à l’avis du Parc National des Ecrins 

Remarque : 

Réponse : la commune prend acte de cet avis qui n’appelle aucune réponse spécifique. 

Réponse envisagée avant enquête publique à l’avis du Département de l’Isère 

Remarque : 

Réponse : Si la commune comprend bien l’objectif de la remarque, il convient de distinguer la zone agglomérée 
au sens routier du terme (délimitée par des panneaux routiers) de la zone agglomérée au sens pratique (groupe 
d’immeubles bâtis rapprochés) ; les deux notions cumulées formant la définition de l’article R110-2 du code 
de la route. 
Pour l’application des règles du RLP, le Conseil d’Etat a fait valoir que c’est la 2e notion qu’il convenait en effet 
de prendre principalement en compte. 



Source : la règlementation pour l’affichage publicitaire – préfecture Eure et Loire – avril 2014 

Dans ce contexte, il convient de comparer le zonage du RLP à celui de l’arrêté d’agglomération.  
La commune, dans son projet de RLP arrêté, a pris soin de faire concorder les deux, afin d’être juridiquement le 
plus transparent possible. Néanmoins à la lecture du code de l’environnement et de la décision du Conseil d’Etat, 
il semble possible de ne pas faire exactement coïncider les deux zonages.  

Dans ce contexte, la commune propose de réduire les zones agglomérées telles qu’elles apparaissent au zonage 
du RLP (et non aux périmètres de l’arrêté d’agglomération) pour les secteurs Des Ougiers et des Escallons, comme 
suggéré par le Département dans sa remarque ci-dessus. 

En revanche, pour ce qui concerne tout d’abord la zone d’entrée de commune au niveau du lac du Chambon, 
des panneaux routiers et des bâtis rapprochés étant présents sur ce secteur, la commune considère que 
celui-ci constitue bien une zone agglomérée, telle que tracée au zonage du RLP.  
Pou ce qui concerne l’arrivée sur la station par la RD213, la commune considère que l’entrée de zone agglomérée 
est notamment marquée par l’aire de stationnement, notamment campings-cars, et que même en l’absence de 
bâti immédiat le secteur marque sa différence avec les espaces environnants et marque l’entrée de station. Elle 
souhaite donc maintenir le zonage du RLP en l’état sur ce secteur relativement stratégique en termes de visibilité 
de toute la population touristique. 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 




